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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 33 par les mots :

« sur justification de l'employeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter tout effet d’aubaine et tout surcoût non justifié par rapport à l’engagement initial, il est 
impératif que toute prolongation du contrat fasse l’objet d’une justification préalable et motivée de 
l’employeur.


